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Paris, le 20 mars 2009

M. le député Didier Robert
Assemblée nationale

Objet: votre question nO41484 au Premier ministre

Monsieur le député,

« M Didier Robert appelle l'attention de M le Premier ministre sur l'importance du travail
accompli par la Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires
(Miviludes). À propos des sectes, il souhaiterait connaître les mesures envisagées pour
contrôler et empêcher la diffusion, la publication et la mise en vente libre sur le territoire
national et sur l'Internet francophone d'ouvrages édités ou écrits par des personnes
identifiées comme appartenant et promouvant ces mouvements sectaires. » Voici retranscrit le
texte de votre question n° 41484 à M. Fillon, Premier ministre.

Stupeur, incompréhension, colère, tristesse! Les mots nous manquent pour qualifier les
sentiments que nous éprouvons à la lecture de votre question. Autodafés des livres qui
dérangent, bûchers, chasse aux sorcières, inquisition, persécutions, étoiles jaunes, chasse aux
juifs, déportation! Voici les atrocités passées et présentes qui nous reviennent en mémoire.
Aujourd'hui encore, des personnes souffrent et meurent parce que leurs convictions et leurs
pratiques religieuses ne sont pas acceptées par des gouvernements qui les oppressent. Alors,
pourquoi réclamer l'interdiction de livres et d'écrits qui ne correspondent pas à vos propres
opinions? Nous éprouvons nausée et écœurement à vous lire.

Nous souhaiterions cependant recevoir de votre part quelques éclaircissements concernant
votre question à M. Fillon et vos opinions personnelles et propositions pour ce sujet sensible.

Depuis sa création, nous avons suivi l'action de la Miviludes, ses rapports et ses
recommandations.
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